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Exemples de trajectoires
au sein du dispositif

Trajectoire 1: Droit au chômage et pas de problématiques sociales 
particulières.

OCE

Trajectoire 2: Pas de droit au chômage et capacité d’emploi OK sans 
problématiques sociales

MAP HG

Scénario 3: Pas de droit au chômage et incapacité d’emploi avec ou 
sans problématiques sociales. Possibilité de repartir dans le 
dispositif emploi lorsque la situation le permet.

MAP

MAP EMPLOI

EMPLOI

MAP EMPLOI

EMPLOI

MAP

HGHG

Evaluation 
socio-
économique: 
Droit au 
chômage? 
Besoins 
sociaux? (ex: 
endettement)

Durée maximale du délai cadre 5 ans:
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Evaluation 
socio-
économique: 
Droit au 
chômage? 
Besoins 
sociaux? (ex: 
endettement)

Trajectoires 4: Droit au chômage et problématiques sociales 
particulières (exemple. Endettement ou garde d’enfants)

OCE avec 
suivi HG 
non 
financier

MAP

MAP avec 
suivi HG 
non 
financier

Trajectoire 5: Pas de droit au chômage et capacité de travail OK 
avec problématiques sociales particulières.

EMPLOI

EMPLOIHG MAP

Durée maximale du délai cadre 5 ans:



  

Règles du dispositif

• On peut quitter un élément du dispositif et 
y revenir si la situation l’exige entre le 
MAP et l’HG.

• On a droit à 24 mois au MAP sur un délai 
cadre de cinq ans.

• Le délai cadre OCE est compté dans les 5 
ans.



  

FAVORISER L’INSERTION DU 
PLUS GRAND NOMBRE

• Flexibilité du système: Plus de portes d’entrées 
dans le dispositif permettant de mieux répondre à 
la complexité des situations.

• Lutter contre l’exclusion: Prise en charge 
précoce des problématiques sociales.

• Favoriser l’insertion professionnelle: Mesures 
d’activation indépendamment du fait que l’on ait 
droit à un délai cadre chômage ou non.
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